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me temps, communiquera immédiatement à l'Organe de surveillance des
tiles tous les détails de la situation. Les pays concernés pourront conclure
.t arrangement provisoire mutuellement acceptable qu'ils jugeront néces-
re pour traiter la situation, sans préjudice des consultations sur la question
(quelles il pourra être procédé en vertu du paragraphe 3 du présent article.
cas où l'on n'aboutirait pas à un tel arrangement provisoire, des mesures
limitation temporaires d'un niveau supérieur à celui qui est défini à

nnexe B pourront être appliquées en vue, notamment, d'éviter des difficul-
indues aux entreprises commerciales qui participent aux échanges en

-stion. Sauf en cas de possibilité de livraison rapide qui compromettrait
>jet de telles mesures, le pays importateur donnera notification de celles-ci,
ýc un préavis d'une semaine au moins, aux pays exportateurs participants,
engagera ou poursuivra les consultations prévues au paragraphe 3 du
sent article. Si une mesure est prise en vertu du présent paragraphe, l'une
l'autre partie pourra porter la question devant l'Organe de surveillance des
tiles. Celui-ci procédera de la manière prévue au paragraphe 5 ci-dessus.
s réception des recommandations de l'Organe de surveillance des textiles,
>ays importateur participant réexaminera les mesures prises et présentera
rapport sur ce point à l'Organe de surveillance des textiles.

S'ils recourent à des mesures prévues par le présent article, les pays
'ticipants s'efforceront, en introduisant ces mesures, d'éviter de porter
audice à la production et aux ventes des pays exportateurs, en particulier à
les des pays en voie de développement, et ils éviteront toutes mesures d'une
rne telle qu'il pourrait en résulter des obstacles non tarifaires additionnels
commerce des produits textiles. Par de promptes consultations, ils arrête-
t des mesures appropriées, en particulier pour les marchandises qui
ont été ou seront sur le point d'être expédiées. S'ils n'aboutissent pas à un
ord, la question pourra être portée devant l'Organe de surveillance des
tiles, qui fera les recommandations appropriées.

Les mesures prises en vertu du présent article seront applicables pour des
iodes limitées ne dépassant pas un an, réserve faite de la possibilité de les
Ouveler ou de les proroger pour des périodes additionnelles d'un an, à la
Lition que les pays participants directement concernés soient d'accord
re eux. Dans ces cas, les dispositions de l'Annexe B seront applicables. Les
Positions de renouvellement ou de prorogation, de modification ou d'élimi-
ion de telles mesures, ou tout désaccord à leur sujet, seront soumis à
rgane de surveillance des textiles, qui fera les recommandations appro-
les. Toutefois, la durée de validité des accords bilatéraux de limitation
tclus en vertu du présent article pourra être supérieure à un an conformé-
nt aux dispositions de l'Annexe B.

Les pays participants reverront constamment les mesures qu'ils auront
les en vertu du présent article et se prêteront comme il conviendra à des
4sUltations avec tout pays participant touché par ces mesures, en vue
!Miner celles-ci aussitôt que possible. Ils présenteront un rapport de temps
Utre, et en tout état de cause une fois l'an, à l'Organe de surveillance des
tiles sur les progrès réalisés dans l'élimination desdites mesures.

ARTICLE 4

Les pays participants garderont pleinement à l'esprit, dans la conduite de
p Politique commerciale concernant les textiles, qu'en acceptant le présent

angement ou en y accédant, ils se seront engagés à suivre une approche
ltilatérale dans la recherche de solutions aux difficultés qui se présentent


